
 
 

 
             10h00                                  

 
Accueil par Monsieur le Doyen Eric GOJOSSO 

 

 

              10h05                        

 
Discours d’ouverture de Monsieur le Professeur Christian DEBOUY  

responsable du Master II Droit de l’urbanisme et de la construction 

 

 

             10h15                         

L’évolution du droit des équipements commerciaux  

et  

Les difficultés juridiques pour implanter une surface commerciale 
Maître Karelle DIOT, avocate au Barreau de Paris 

 

 

 

            11h10                          
 

Les critères de délivrance de l’autorisation CDEC 
Monsieur TANIOU, Directeur de l’Equipement commercial et de la 

réglementation de la Chambre de Commerce et de l’Industrie de la Vienne 

 

 

12h00/ 14h00 Déjeuner libre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  14h00                   

 

Le choix d’une implantation commerciale pour les grandes enseignes 

Monsieur Renaud LOUAPRE, responsable expansion Conforama France 

 

 

                   14h30                  

 

L’équilibre commercial dans l’agglomération de Poitiers 
Madame Annie PICAN, adjointe au service du Développement urbain et 

service économique de la CAP 

 

 

Débats 

 

16h : Cocktail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 



 
Lieu du colloque 

 
Faculté de droit 

43 place Charles De Gaulle 
Amphithéâtre Rousseau 

 
 
 

 
 
 
 
 

Renseignements 

Secrétariat : Madame Monique VERHAEGHE 
Tél. : 05 49 45 42 22 
Fax. : 05 49 45 47 65 

e-mail : monique.verhaeghe@univ-poitiers.fr 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Faculté de Droit et des Sciences sociales de Poitiers 

I.D.U.CA. 
La promotion 2005-2006 des étudiants  

du Master professionnel droit II 
Urbanisme et construction 

 

Propose : 
 

 

 

 
 

LES IMPLANTATIONS COMMERCIALES 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mardi 7 mars 2006 

 

Faculté de droit 

 43 place Charles De Gaulle 

86022 Poitiers 
 


